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VOIX SUISSE ROMANDE

sections cantonales constituent des
interlocuteurs privilégiés pour les autorités à

tous les niveaux. Or, depuis quelques
années, on assiste à une dispersion des
forces, due essentiellement à des réflexes
de défense par ailleurs fort compréhensibles.

Pourtant, sur le fond, «le public cible»
de ces différentes associations est
pratiquement le même. D'ailleurs, dans
plusieurs cantons, ce sont les sections de
l'USPC qui jouent le rôle de courroie de
transmission auprès de l'Etat et de la
population; les débats au sein des comités
n'en sont que plus enrichissants. Finalement,

l'institution en sort grandie; et c'est
la population qui bénéficie du résultat des
observations faites par les uns et les
autres.

On ne peut donc que s'associer à Christiane

Langenberger dans sa volonté de vouloir

éviter les dispersions de forces.

Au service de la sécurité
Jacques Michelot, sous-préfet de St-Claude
a d'abord tracé un portrait rapide de la
structure de la Sécurité civile française.
Comme on le sait, l'ensemble des services
gouvernementaux sont centralisés à Paris.
Par délégation gouvernementale, c'est le

préfet de département qui a la charge de

représenter le gouvernement et qui est ainsi

le supérieur de tous les services
ministériels. Pour leur part, les préfectures
dépendent du département de l'intérieur.
Les premières traces authentifiées d'une
Sécurité civile se retrouvent dans un édit
du Parlement de Paris, en 1733 qui
prévoyait d'étendre la gratuité des secours
à tout le Royaume. Selon Michel Balsier, ce

rappel justifie le côté à la fois historique et

presque empirique de l'organisation des

secours, puisque l'idée du Parlement de

l'époque était de pousser les citoyens à

faire appel aux pompiers en cas d'incendie.

Ce «concept» s'est ensuite étendu à

toutes les grandes villes.
Placés sous l'autorité des maires, les pompiers

étaient à ce moment des organismes
communaux. Il faudra attendre jusqu'en
1955 pour que ces services, pour des

questions d'organisation des moyens,
deviennent départementaux. La création
suivante a été celle d'un centre de formation
unique, en matière de Sécurité civile pour
l'ensemble des sapeurs-pompiers français.
C'est ainsi que les pompiers sont devenus
le premier maillon de la chaîne des
secours. Au lendemain de la Seconde Guerre
mondiale, dont la première avait vu la
création de la Défense passive chargée de

venir en aide à la population lors des
bombardements, intervient un nouveau
concept: celui de la protection civile. La définition

qui lui est appliquée est la suivante: la

protection civile sert à prévenir les risques
de toute nature, protéger les personnes, les
biens, l'environnement contre les
accidents, sinistres et catastrophes. Dans ce

concept de Sécurité civile, les sapeurs-
pompiers sont totalement intégrés au
système (qu'ils soient civils ou militaires).
Centralisée au ministère de l'intérieur, la
Sécurité civile gère l'ensemble des moyens
qui pourraient être mis en œuvre lors d'un
événement et opère toute l'année, 24 heures

sur 24. Un certain nombre de moyens
sont dits nationaux, dans la mesure où on
ne les retrouve pas dans tous les départements.

Par exemple, le Service de déminage,

la mise à disposition de moyens
aériens, ainsi que des unités militaires de

la sécurité civile. Quant à l'aspect prévention,

il est chargé de tous les aspects de

planification des secours pour des
catastrophes naturelles répertoriées ou
technologiques. Un autre aspect est celui du
développement et de l'élaboration de matériel

de secours. La formation tient une place
centrale due à l'évolution des différents
risques que l'on connaît (risques
technologiques et aussi de certains loisirs). Le

dernier volet est celui d'un développement
européen et de l'échange international de
la Sécurité civile.
En bref, sur le plan des effectifs et des

moyens: la direction centrale regroupe 530

personnes, la Sécurité civile proprement
dite, répartie sur un certain nombre de
sites, regroupe 1400 personnes, 18 centres
de déminages, une base des célèbres
Canadair (28 avions) à l'aéroport de

Marignane (lutte contre les feux de forêts),
une vingtaine de bases d'hélicoptères sur
l'ensemble du territoire, cinq unités
d'instruction et d'intervention de la sécurité
civile auxquels s'ajoutent les moyens
logistiques dont plus de mille véhicules spécialisés.

Pour la petite histoire, les sapeurs-
pompiers étaient au nombre de 238 292

personnes.
En terme de coût de fonctionnement,
l'ensemble des moyens nationaux représente
un budget de fonctionnement annuel de
l'ordre de 1,4 milliard de francs. Bien que
très intéressante, on aura finalement
beaucoup parlé de structure, de moyens,
mais relativement peu d'exemples
concrets. Par exemple, l'auditoire aurait
certainement été intéressé de savoir comment
se passe une intervention lors d'une
catastrophe. Mais il est vrai aussi que notre
grand voisin méritait d'être connu et, surtout

que ce premier contact pris, que des
rencontres s'établissent avec les membres
de l'AVPC. Ce pourrait être là l'occasion
d'une sortie intéressante.
Quant à l'intervention du Dr Reigner, nous
ne'la relaterons pas, dans la mesure où elle
fait l'objet d'un article complet dans ces
colonnes.
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